
 

ARRETE   MUNICIPAL  A2026_16  

Direction  : Service Hygiène

OBJET   :  Exécution  d’office  des  mesures  nécessaires  pour  assurer
l’évacuation  des  déchets,  rebus  et  détritus  présents  sur  le  terrain  de
l’habitation située,  114 boulevard Camélinat à Malakoff (92240),  section
cadastrale n° N 77 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  ses  articles
L.2131-1, L.2212-1 et L.2212-2 ;
Vu le  Code  de  l’Environnement,  notamment  ses  articles  L.541-2  et  L.541-3
relatif aux obligations des personnes détenant des déchets et aux pouvoirs de
l’autorité de Police Municipale à cet égard ;
Vu le  rapport  de  contrôle  établi  le  20/01/2026  par  l’Inspecteur  de  Santé
Environnementale dûment commissionné, habilité, et assermenté ;
Vu le  courrier  de mise  en demeure  adressé  au  propriétaire  qu’est  la  SARL
GFLBI (SIREN 408 585 321) domiciliée au 1 avenue de la Motte Picquet
à PARIS (75007), représentée par Monsieur Franck LE BOZEC,  daté du
20/01/2026 non retiré et retourné à l’expéditeur ;
Vu le  rapport  de  contrôle  établi  le  02/03/2026  par  l’Inspecteur  de  Santé
Environnementale ;

Considérant qu’il  ressort du rapport établi  le 02/03/2026 par l’Inspecteur de
Santé  Environnementale  que  le  terrain  de  l’habitation  située  114  boulevard
Camélinat  à  Malakoff  (92240)  présente  toujours  un  stockage  d’objets
hétéroclites, s’apparentant à une décharge ; 
Considérant que la situation est de nature à porter atteinte à la salubrité, à la
santé des avoisinants et à l’environnement, il y a lieu de prendre les mesures de
police édictées par les circonstances ;
Considérant que le propriétaire de la parcelle située 114 boulevard Camélinat à
Malakoff  (92240),  SARL  GFLBI  (SIREN  408  585  321)  domiciliée  au  1
avenue de la Motte Picquet à PARIS (75007), représentée par Monsieur
Franck  LE  BOZEC,  n’a  pas  engagé  de  mesures  suffisantes  permettant  de
mettre durablement un terme aux nuisances constatées ;
 

ARRETE,

Article  1   :   Le  propriétaire  de  la  parcelle  située  114 boulevard  Camélinat  à
Malakoff  (92240),  la SARL GFLBI  (SIREN 408 585 321) domiciliée au  1
avenue de la Motte Picquet à PARIS (75007), représentée par Monsieur
Franck LE BOZEC ou tout mandataire de son choix, devra procéder au débarras
du terrain et à sa dératisation dans un délai de cinq jours ouvrés à compter de la
notification ou de l’affichage du présent arrêté ; 



Article  2  : Faute  pour  le  propriétaire  de  ladite  parcelle  d’avoir  procédé au
débarras du terrain et à sa dératisation dans le délai indiqué à l’article 1 du
présent  arrêté,  la  Ville  de  Malakoff  procèdera  audit  débarras  et  à  ladite
dératisation, à ses frais ; 
Lesdits frais seront assortis de la majoration prévue par les textes en cas de
substitution par l’autorité territoriale.

Article 3 : La SARL GFLBI (SIREN 408 585 321) domiciliée au 1 avenue
de la Motte Picquet à PARIS (75007), représentée par Monsieur Franck
LE BOZEC, ou tout mandataire de son choix, devra laisser l’accès au terrain sis
114  boulevard  Camélinat  à  Malakoff  (92240),  aux  personnes  chargées  des
mesures visées à l’article 1.

Article 4 : L’ensemble des frais engagés par la Ville de Malakoff, seront à la
charge de la SARL GFLBI (SIREN 408 585 321) domiciliée au 1 avenue de
la Motte Picquet à PARIS (75007), représentée par Monsieur Franck LE
BOZEC,  et  recouvrés  comme  en  matière  de  contributions  directes,  par  le
comptable du Trésor Public.

Article 5 : Le présent arrêté est transmis au Préfet du Département des Hauts-
de-Seine  et  sera  exécutoire  une  fois  accomplies  les  formalités  énoncées  à
l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal
Administratif  de Cergy-Pontoise dans le délai  de deux mois  à compter de sa
notification ou de son affichage.

Article 7 : Le Directeur Général des Services de la Mairie de Malakoff et toutes
les  autorités  administratives  compétentes  sont  chargés  de  l’exécution  du
présent arrêté.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié électroniquement, inscrit au registre
des arrêtés, notifié au propriétaire de la parcelle et sera affiché sur la façade de
la propriété ainsi qu’à la mairie de Malakoff.

Fait à Malakoff, le 3 mars 2026

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe  que  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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